
*Art. 4 (25°) du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, r.2)

CONTRATS DE TÉLÉCOMMUNICATION MOBILE* 

TRIMESTRE DU 1ER JANVIER AU 31 MARS 2026 

Nom du Fournisseur Types d’appareils 

Nombre de 
forfaits 

cellulaires 
Actifs1 

Nombre de 
forfaits 

cellulaires 
en réserve 

Coût 
d’acquisition des 

appareils 2 

Coût de service 
mensuel 

Telus Communications 
Téléphones 
intelligents 

13 0 0$ 2 661$ 

Note :  
1 Le nombre de forfaits actifs au dernier jour du trimestre.  
2  Le coût d'acquisition est relatif au coût des appareils acquis ou loués durant le trimestre. 


